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ere doc réinvente le cinéma près de chez vous 
Les Films de la mémoire et Bah Voyons ! asbl s’associent pour créer 
un nouvel espace de diffusion pour le documentaire belge : ERE Doc ! 
notre objectif est de faire vivre les films documentaires à travers un 
espace de diffusion alternatif, de donner envie au public de découvrir 
des films de qualité  dans des lieux qui ne sont pas à l’origine dédiés 
au cinéma.
Le concept est simple : combiner la projection d’un long métrage do-
cumentaire et, dans la mesure du possible, celle d’un court métrage 
dans une seule programmation thématique.  soit deux formats pour 
aborder un même sujet avec le public.  
ERE Doc ne se résume pas à une simple projection. Pour chaque jour-
née de projection, l’emphase sera d’accompagner une séance d’un 
débat en présence d’un réalisateur, d’un auteur ou d’un spécialiste 
du sujet abordé. 
Une formule alternative qui s’adresse aussi bien au public familial 
en soirée, aux enfants et aux adolescents dans une formule adap-
tée en journée, qui met l’accent sur la pédagogie. 
en devenant  un espace de diffusion ERE Doc, vous participez à la 
diffusion d’œuvres audiovisuelles indépendantes originales. Vous 
proposez à votre public une offre culturelle unique ! 

pourquoi ?
Le film belge francophone est dans le creux de la vague. il éprouve 
des difficultés importantes à s’imposer auprès de son public 
« prioritaire », le public belge francophone. 

Parallèlement, en 50 ans, la place du cinéma dans les villes et 
villages de Belgique a considérablement reculé. où sont passés 
les cinémas de quartier de notre enfance ? Pour la très large ma-
jorité des belges, il est aujourd’hui impossible de se rendre à pied 
au cinéma.  et surtout, l’offre de proximité quand elle existe se 
résume bien souvent à une programmation de blockbusters Us 
et autre succès étrangers. 
il est temps d’inverser la tendance. il faut permettre aux publics 
de toutes les villes et communes de la communauté française 
d’avoir la chance de voir nos films dans de bonnes conditions près 
de chez eux.
ERE Doc est une solution originale pour s’adresser à toute la po-
pulation francophone, tout particulièrement aux populations qui 
n’ont plus de fait accès au cinéma, et cela souvent depuis des 
décennies. 

comment ? 

en combinant offre locale et évènement. ERE Doc est un outil de 
proximité, une structure de distribution ayant pour objet princi-
pal la promotion et la distribution du documentaire et du court 
métrage belge.
dans un premier temps, ERE Doc a pour objectif de proposer la 
sortie en salles de 3 à 5 longs métrages documentaires pour la 
saison 2013-2014 (septembre 2013 à juin 2014).  notre objectif 
est d’associer plusieurs maisons de production belges à notre 
projet afin de faire découvrir différents documentaires.
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notre première programmation
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sPort

Les Borlée une affaire de Famille de Philippe sellier

MeMoire

Paul et Sophie de Valentine roels

cineMA 

Mille chemins du temps de Philippe Vandendriessche

Histoire

Waterloo de hugues Lanneau
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La démarche d’ERE Doc, c’est donner sa chance au film docu-
mentaire ainsi qu’au court métrage belge d’être vus par le plus 
grand nombre de spectateurs et faire en sorte qu’il y ait un 
maximum de lieux de projection de proximité pour les montrer : 
les centres culturels, les écoles, les bibliothèques publiques, les 
centres d’éducation permanente, les mouvements de jeunesse, 
les associations de mémoire, les maisons de retraite, les syndi-
cats, les partis, les mouvements associatifs…  

ERE Doc n’entre pas en concurrence avec les structures en places. 
Ce n’est pas un exploitant salles, un centre culturel ou un exploi-
tant itinérant. il n’a pas pour objet de prendre la place des distri-
buteurs sur la sortie en salles commerciale classique des films de 
fiction belges.

notre approche est centrée sur le travail de proximité. Le projet est 
un pont entre le public belge francophone et son cinéma.

l'aspect pédagogique est au cœur du projet
Le film documentaire est en soi un outil pédagogique, un vecteur 
de savoir, un moyen efficace, compréhensible et contextualisé 
d’aborder différentes thématiques avec les enfants, les adoles-
cents. Face à l’image qui a un impact important, l’élève touché et 
intéressé, réagit.  
Les séances ERE Doc sont accompagnées d’un dossier pédago-
gique destiné aux enseignants, animateurs et responsables as-
sociatifs afin qu’ils puissent préparer la projection ou poursuivre 
le travail amorcé lors de la séance et du débat. Le dossier péda-
gogique est créé en fonction des films choisis et est structuré par 
fiches thématiques. 

la démarche d'ere doc
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comment ?
Pour les films « non commerciaux » et « commerciaux », nous 
demandons un minimum de 100 euros de location par journée 
de projection.  Vous aurez la possibilité de récupérer ce montant 
de 100 euros auprès du raCC (réseau action Culture Cinéma). 

La projection doit obligatoirement être payante pour le specta-
teur. Cette obligation est imposée par la règlementation du centre 
du cinéma et de l’audiovisuel de la Fédération Wallonie Bruxelles. 

Pour les films «  non commerciaux », un tarif de 1 euro par spec-
tateur est suffisant. Les bénéfices des entrées sont pour le lieu 
accueillant (nous demandons 1 euro par spectateur au delà de 
100 spectateurs). 

Pour les films «  commerciaux », nous appliquons les tarifs salles 
classiques ( entre 5 et 9 euros) avec bordereau (50 % pour le dis-
tributeur et le producteur, 50 % pour le lieu accueillant).

matériel de projection et débat
si vous n’avez pas de matériel de projection, nous disposons de 
notre propre matériel, il nous suffit d’une salle où l’on puisse faire 
le noir. Un forfait de 50 euros par jour pourra être compté pour la 
location de l’ensemble du matériel. 

nous vous proposons également de mettre en place un débat 
après la projection. afin d’inviter les auteurs de documentaire,  
d’organiser une rencontre entre les professionnels de l’audiovi-
suel et le public : un défraiement de 50 euros pourra être de-
mandé aux lieux accueillants. Ce forfait comprend également la 
présence d’une personne qui animera cette rencontre.

ce forfait de 100 euros comprend :

>  Les droits de diffusion
> Les supports de communication (affiches)
>   La communication personnalisée pour annoncer  

l’événement
>  Le dossier pédagogique spécialement réalisé en  

fonction du film

en supplément :

>   Location du matériel : 50 euros 
>  organisation d’une rencontre, d’un débat  

entre les professionnels et le public : 50 euros

votre participation :

>   Films « non commerciaux » et « commerciaux »,  
une somme forfaitaire de 100 euros (remboursée  
intégralement par le raCC) 

>  La diffusion des supports de communication  (affiches)  
>   La mise à disposition d’une salle où l’on puisse faire le noir
>  Une personne disponible pour aider à l’installation

comment
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les Films de la mémoire 
Les Films de la mémoire est une maison de production audio-
visuelle réputée pour son travail de mémoire. on peut résu-
mer la production des Films de la mémoire en 3 mots : histoire,  
mémoire, identités.
Les Films de la mémoire se bat pour produire et distribuer ses 
films en s’adressant aux publics de toutes générations. 

exemples :
Heim ins Reich de Claude Lahr relate l’échec de l’annexion du 
Grand duché de Luxembourg au iiième reich. 26.300 specta-
teurs en salles ! C’est à ce jour le plus grand succès de l’histoire 
du cinéma luxembourgeois.

Modus operandi de hugues Lanneau raconte l’histoire de la dépor-
tation des juifs de Belgique durant la seconde guerre mondiale. 
avec 18.000 spectateurs en salles – dont 10.000 adolescents – et 
800.000 téléspectateurs en Belgique sur Be TV, la rTBF, la VrT et 
arTe Belgique (sans compter les audiences hors de Belgique) c’est 
la meilleure audience d’un film belge francophone en Belgique des 
5 dernières années.

bah voyons ! asbl
Bah Voyons ! asbl est une jeune structure spécialisée dans la diffusion 
et la promotion d’œuvres audiovisuelles.  il s’agit avant tout d’une dé-
marche engagée et profondément humaine à travers la diffusion itiné-
rante d’une création audiovisuelle indépendante.

 

notre dispositif permet en effet de soutenir la diffusion d’oeuvres 
indépendantes européennes peu visibles. Le court-métrage et le 
documentaire, en marge des circuits de distribution commer-
ciaux, sont trop peu diffusés chez nous alors que ces formats 
bouillonnent de créativité et que la Belgique possède des struc-
tures de production internationalement reconnues.

depuis deux ans, Bah Voyons ! asbl diffuse à travers toute la Belgique 
francophone le programme itinérant de films courts Cinésoupe. 

qui sommes nous ?

 
les FilMs de lA MéMoire 

Willy Perelsztejn
Producteur
lesfilmsdelamemoire@gmail.com
www.lesfilmsdelamemoire.be
www.eredoc.be
00 32 2 344 76 28

 
BAH voyons ! AsBl 

séverine Konder 
directrice de la distribution
info.eredoc@gmail.com 
www.bahvoyons.be 
www.eredoc.be
00 32 485 217 327
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paul et sophie

Témoigner entre ombre et lumière
sortie en salles : à partir de février 2014 
Sélection officielle du Festival international du Film Historique de 
Waterloo
accessible à partir de 12 ans

Paul et sophie est un film centré sur la parole de deux juifs 
de Belgique survivants de la shoah, une enfant et un jeune 
homme. Témoignages poignants et inestimables. 
sophie a échappé à la déportation grâce au courage de ‘Justes 
parmi les nations’ qui l’ont cachée pendant plus de deux ans. 
Paul, ketje bruxellois, déporté à 18 ans est l’un des rares sur-
vivants du centre de mise à mort d’auschwitz-Birkenau.

réalisation : valentine roels
sur une idée de ina Van Looy « La haine Je dis non »
Producteur : Willy Perelsztejn
durée : 62 minutes

Une coproduction Les Films de la mémoire, CCLJ david susskind, Fonda-
tion auschwitz, Création et mémoire, Gsara asbl.

avec le soutien de la CoCoF de la région Bruxelloise, de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles service éducation permanente & ministère de 
l’egalité des chances, du Centre du Cinéma et de l’audiovisuel de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, de Voo, du ministère des affaires so-
ciales du Gouvernement Fédéral de Belgique, Fondation du Judaïsme 
de Belgique.

avec le soutien du Tax shelter du gouvernement belge, LeCoBeL

les borlée, une aFFaire de Famille 

sortie en salles : à partir de janvier 2014

de Philadelphie à dallas, en passant par l’islande, Lille, 
Londres, helsinki... Une année d’athlétisme dans les coulisses 
de la famille Borlée, une année remplie d’espoirs, de travail, 
de sacrifices, de rêves, pour atteindre La Victoire. 
L’univers d’une famille pas comme les autres, toute entière 
vouée à l’athlétisme: du papa-coach ancien athlète, en pas-
sant par l’aînée olivia, les jumeaux Jonathan et Kevin, ou dy-
lan le petit dernier, chacun tente de trouver sa place auprès 
des siens, comme au sein du milieu sportif.

réalisation : Philippe sellier
durée : 61 minutes

Une coproduction Triangle7, dream Family et rTBF.

première programmation
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mille chemins du temps

sortie en salles : mars / avril 2014
accessible à partir de 10 ans

Fin des années 60, Jean-Pierre Beauviala, brillant ingénieur 
et passionné de cinéma, décide de réaliser un film pamphlé-
taire contre un projet urbanistique polémique: la Villeneuve 
de Grenoble. son projet : filmer et enregistrer simultanément 
dans différents lieux de vie, ce qui se passe dans la vieille ville. 
mais pour cela, il faut pouvoir synchroniser plusieurs camé-
ras et plusieurs enregistreurs. Cette technique n’existe pas. il 
lui vient l’idée d’écrire le temps sur le bord de la pellicule de 
l’image et du son. son invention, révolutionnaire, l’entraîne 
dans une aventure industrielle qui donnera naissance aux 
instruments qui ont fait le cinéma de ces 40 dernières an-
nées. avec les cinéastes: eliane de Latour, manu Bonmariage, 
Jean-Pierre et Luc dardenne, Thierry michel, François Pain, 
Claudio Pazienza, Fred Wisemann…

réalisation & scénario : Philippe vandendriessche

Producteur : Willy Perelsztejn
durée : 75 minutes

développé avec le soutien du centre du cinéma de l’audiovisuel de la Fé-
dération Wallonie Bruxelles et de Voo. Une coproduction Les Films de la 
mémoire, ad hoc sound services, Création et mémoire, Gsara, aaTon, 
CBa avec le soutien du centre du cinéma de l’audiovisuel de la Fédéra-
tion Wallonie Bruxelles et de Voo, du Centre Bruxellois de l’audiovisuel 
et du Gsara asbl, du Tax shelter du gouvernement belge, FiLmiK sprl 
et Tax shelter ethique

Waterloo

sortie en salles : à partir de mai 2014
Film commercial 
accessible à partir de 8 ans

L’histoire sanglante et humaine de la bataille qui a changé le 
destin du monde... heure par heure, souvent minute par minute, 
ce docu-fiction retrace la véritable histoire de la bataille de Wa-
terloo et décrit les événements, avec ses rebondissements, ses 
questions décisives, ses ambiguïtés et ses contradictions. 

sur base des comptes rendus écrits de cinq témoins de 
l’époque, le documentaire se concentre également sur l’état 
d’esprit qui régnait dans les troupes sur le terrain, avec la 
peur, la souffrance et la mort omniprésente. 

réalisation : Hugues lanneau
scénario : Hugues lanneau et valérie de rath
Producteur : Willy Perelsztejn
durée : 80 minutes

développé avec le soutien de la rTBF et de arTe. Une coproduction 
rTBF, arTe, Bataille de Waterloo 1815 asbl, Wallimage. avec la parti-
cipation de la VrT, sVT, rTL Luxembourg, TV3 Catalunya, Wdr, Ceska 
TV et rTV slovakia. avec le soutien du Tax shelter du Gouvernement 
Belge – soCaCier, soCaGesT, immobilière de la Petite iie sa ( groupe 
atenor), Gérard Van den Berg avocat, Pascal hollander avocat, CrC  
Couvin, Bruyerre et du Programme media de l’Union européenne. 
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